
Association Sauv’Equi Rezonville le, 18 janvier 2009 
89 rue de Metz 
57130 Rezonville 
 
 

Procès verbal d’Assemblée Générale du dimanche 18 janvier 2009  
de l’Association Sauv’Equi en Mairie de REZONVILLE 

 
 
 Rappel de l’ordre du jour : 
 

1. Accueil par le Président, allocution de bienvenue. 
2. Présentation de l’activité 2008 (Le Président). 
3. Bilan Financier 2008 et approbation (soumis au vote). 
4. Présentation du Prévisionnel Financier 2009 et adoption (soumis au vote). 
5. Présentation des objectifs 2009 et adoption (soumis au vote). 
6. Proposition de « mise à jour » des statuts et adoption (soumis au vote). 
7. Approbation des sanctions décidées en 2008 (soumis au vote). 
8. Election des Administrateurs aux postes vacants. 
9. Quitus aux Membres du Bureau pour l’exercice 2009 (soumis au vote). 
10. Divers. 
11. Verre de l’amitié.  

 
 
L’Association a tenu son Assemblée Générale dans une salle mise gracieusement à sa 
disposition par la Mairie de Rezonville. L’accueil des adhérents et leur enregistrement sur les 
listes de présence s’est fait à compter de 13h45. Après enregistrement des participants, nous 
dénombrons 32 présents et 24 pouvoirs dûment signées. Le quorum étant atteint la séance 
peut commencer. 
  
1. Accueil par le Président, allocution de bienvenue. 
 
Jean-Marc Pourchet, Président de l’Association accueille les adhérents et les remercie de leur 
présence. Avant d’entamer son discours il déclare officiellement ouverte la séance de cette 
2ème Assemblée Générale. Il profite de l’occasion pour présenter ses vœux à l’assemblée et 
remercier la Mairie de Rezonville pour la mise à disposition du local. Il salue le travail des 
bénévoles qui tout au long de cette année difficile et dense ont su au quotidien œuvrer sans 
relâche pour la réussite des objectifs fixés et le confort de nos pensionnaires. Il rappelle qu’en 
un peu plus de 18 mois d’existence et au vu des résultats obtenus aussi bien sur le plan animal 
que social tous les adhérents pouvaient être fiers du travail accompli. 
 
2. Présentation de l’activité 2008. 
 
Un point non exhaustif des actions menées tout au long de 2008 est présenté à l’assemblée. Le 
premier constat est la croissance beaucoup trop rapide et soutenue de notre structure, en 
quelques mois d’existence nous avons accueilli près de 70 pensionnaires alors que les 
installations et la logistique ne permettaient pas un tel quota. Les conséquences de cette « sur-
population » sont très vite apparues, tensions entre les bénévoles, difficultés financières et 
frustration quant à la qualité des soins prodigués à nos pensionnaires, fermeture de notre relais  
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de DALEM. De surcroît,  cette période a été peu propice à développer le volet social de notre 
action. En dépit de ces difficultés, il faut saluer la volonté sans faille de nombreux bénévoles 
et leur acharnement à faire vivre le projet initial. Le bilan de l’année écoulée est là pour le 
prouver, car finalement après un premier semestre en demi teinte le second nous a permis de 
développer le volet social avec 5 partenaires réguliers liés au handicap ou non ; le CATTP 
Van Gogh (depuis début 2008), la fondation BOMPARD, deux CAT et depuis peu le Centre 
Départemental de l’Enfance de Moselle. Parallèlement à cette activité sociale nous avons pu 
faire adopter une vingtaine d’équidés, réussissant ainsi à faire baisser considérablement le 
nombre de pensionnaires au refuge et rendant la situation plus viable.  
 
La situation tendue du premier semestre aura laissé des traces dans les effectifs et 
l’organigramme de Sauv’Equi, nous avons eu à déplorer des démissions au sein même du 
Conseil d’Administration puisque nous avons enregistré quatre démissions dont celle de notre 
Président, de notre Secrétaire et deux Administrateurs.  
 
Au vu de la situation au 31 décembre 2008, il faut saluer malgré tout les résultats obtenus 
pour une structure aussi jeune que la nôtre et tirer un grand coup de chapeau aux bénévoles 
acharnés et passionnés qui ont su affronter les difficultés quotidiennes.  
 
Bravo à toutes et tous pour votre dévouement. 
 
3. Bilan Financier 2008. 
 
Le Trésorier prend la parole pour présenter le bilan financier de l’année 2008, l’ensemble des 
postes de dépenses ainsi que les entrées sont passées en revue de manière exhaustive et 
présentées à l’assemblée. Le Trésorier commente le bilan financier en précisant que les 
comptes sont équilibrés sans pour autant être « confortables » compte tenu des coûts liés au 
fonctionnement du refuge.  
 
La situation des parrainages est mise en avant, ce poste a permis de récolter 15 600 EUR sur 
l’année, au plus fort de 2008, 24 pensionnaires sur 60 étaient parrainés actuellement 16/36. 
Les parrainages représentent un bon mode de financement du refuge, ils doivent être 
encouragés et promus auprès des adhérents, soutiens, amis et connaissances. Les adoptions 
quant à elles ont permis de récolter 12 865 EUR, sur les 19 chevaux placés, 4 n’ont pas donné 
lieu à une compensation financière pour des raisons diverses liées à des situations héritées du 
passé. L’association a enregistré 70 nouvelles adhésions durant l’année 2008, comptabilisant 
ainsi près de 4 000 EUR. Malheureusement un très faible renouvellement des cotisations pour 
les adhérents existants n’a permis de comptabiliser que 59% du budget prévisionnel soit un 
manque à gagner de près de 3 500 EUR, en revanche plus de 15 000 EUR de dons ont été 
comptabilisés.  
 
Concernant les dépenses de fonctionnement du refuge, ce dernier aura nécessité près de  
60 000EUR pour l’année écoulée soit une moyenne mensuelle de 5 000 EUR. Le Trésorier 
rappelle aux adhérents présents que tous les quinze jours il diffuse l’ensemble de la 
comptabilité aux Administrateurs sous format électronique avec copie d’écran de la situation 
sur le site Internet de notre banque. L’intégralité des pièces comptables sont mises à la 
disposition des membres de l’assemblée, le Trésorier se prête à l’exercice des 
questions/réponses avant de soumettre le bilan présenté au vote des adhérents. 
 
Le bilan comptable de l’année 2008 est approuvé à l’unanimité. 
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4. Présentation du Prévisionnel Financier 2009. 
 
Compte tenu des objectifs de l’Association et au regard de l’expérience acquise, un budget 
prévisionnel 2009 ambitieux est présenté aux adhérents. Le budget se base sur un niveau 
d’occupation moyen du refuge fixé à trente cinq équidés, auquel il faut ajouter environ 
25 000€ de charge salariale. L’exercice 2008 permet de définir les besoins pour 2009 aux 
alentours de 100 000€. L’Association est en mesure d’assurer son autonomie à concurrence de 
50% de cette somme, aussi pour la moitié restante nous devons trouver de l’aide auprès de 
partenaires privés, sous forme de Mécénat.   
 
Le budget prévisionnel est porté au vote des adhérents qui l’approuvent à l’unanimité.  
 
5. Présentation des objectifs 2009. 
 
2009 va commencer par une nouvelle responsabilité pour Sauv’Equi puisqu’à compter du 01 
février l’association devient employeur. La création de ce poste est une nécessité, ce salarié 
aura la charge d’organiser la vie du refuge en assurant le relais entre les bénévoles. Ce poste 
voit le jour grâce à de nombreuses aides et ne pèsera pas énormément sur le budget 2009 de 
L’Association. 
 
Notre site Internet doit voir le jour cette année, il s’agit d’une priorité absolue, il nous faut 
développer notre communication. Le blog sera maintenu car il s’adresse à un public différent. 
Nous sommes sur le point d’éditer une plaquette de présentation de l’association, le coup 
d’essai de notre bulletin n°1 sera réédité à raison d’un exemplaire par trimestre et ce en dépit 
du très faible taux de « retours » de la part des adhérents. Nous réfléchissons à un autre mode 
de diffusion (mail) compte tenu des frais postaux importants générés. Tous ces outils doivent 
nous permettre de trouver des partenaires financiers convaincus de nos objectifs et de notre 
professionnalisme afin de pérenniser notre action. 
 
Les sauvetages seront maintenus et orientés en priorités vers des situations de maltraitance, 
d’abandon ou de détresse avérés.  Le nombre de ces sauvetages sera conditionné aux capacités 
d’accueil et à la situation financière du moment. 
 
Les objectifs fixés sont approuvés à l’unanimité. 
 
6. Modification des statuts. 
 
L’expérience de cette année écoulée à mis en avant certaines modification à apporter à nos 
statuts. Ces modifications sont exposées et commenté aux adhérents : 
 
� Article 2 : suppression de la mention du refuge de DALEM et de la possibilité de 

création d’autres refuges.   
� Article 4 : ajout à l’alinéa sur le non paiement de la cotisation « deux années 

consécutives » 
� Article 9 : le cas « UDIANO » nous amène à réécrire l’alinéa sur les conditions de 

placement, il n’est plus fait état de « vente » mais « d’adoption » et le mot « prix » est 
remplacé par « montant ». 

 
 

Association Sauv’Equi – Siège, 89 rue de Metz 57130 REZONVILLE 
e-mail : info@sauv-equi.fr  - Internet : http://www.sauv-equi.fr/  

Association de droit local enregistrée au Tribunal d’Instance de Metz :Volume 145 - Folio 15 et reconnue d’Intérêt Général 
N° SIRET 509 668 117 000 13 - Coordonnées bancaires : IBAN / FR76 3008 7333 0400 0765 2630 147 

3/5



� Article 10 : L’alinéa mentionnant les dispositions particulières liées à l’abonnement 
téléphonique est supprimé. 

� Article 12 : Modification « du refuge » au lieu « des refuges ». 
 
Une fois la lecture des modifications effectuée, les nouveaux statuts sont portés au vote de 
l’assemblée qui approuve majoritairement ceux-ci. 
 
7. Approbation des sanctions décidées en 2008. 
 
Le Conseil d’Administration de Sauv’Equi a procédé au cours de l’année 2008 à des sanctions 
à l’encontre de trois adhérents, conformément aux statuts de notre association et au pouvoir 
du Conseil d’Administration ces personnes ont été informé par courrier des faits qui leur 
étaient reproché, la gravité de ces faits a été jugé suffisamment fondée pour engendrer leur 
exclusion. Les personnes concernées n’ont pas porté de recours (tel que prévu par les statuts), 
n’ont pas demandé l’intervention d’un médiateur (tel que prévu par les statuts) et ne se sont 
pas présenté lors de l’Assemblée Générale pour contester devant les adhérents la décision 
d’exclusion.  
 
Les sanctions sont approuvées par l’Assemblée Générale.  
 
8. Election des Administrateurs aux postes vacants. 
 
Les postes disponibles au sein du Conseil d’Administration de Sauv’Equi sont au nombre de 
quatre. Le nombre de candidats pour intégrer le Conseil d’Administration de Sauv’Equi sont 
au nombre de quatre. L’Assemblée décide d’intégrer les quatre candidats au sein du Conseil 
d’Administration sans passer par le vote, puisque la totalité des membres présents ont 
approuvé ces candidatures.  
 
Ci-joint la liste des candidats : 
 

NOM PRENOM 
BROCARD-DEDOLA CARINE 

GALELLO CELINE 

NADE YVES 

PENARD STEPHANIE 
 
Suite à cette élection, le Conseil d’Administration de Sauv’Equi élit en son sein la nouvelle 
Direction. Après délibération les Administrateurs suivants sont nommé :  
 
Président : Yves NADE Vice-Président : Virginie DEDOLA 
Secrétaire : Valérie LA LOGGIA Trésorier : Christophe FRIDERITZI 
 
 
8. Quitus 
 
Les adhérents donnent à l’unanimité, quitus aux Administrateurs et sa nouvelle Direction pour 
mener à bien les objectifs 2009 évoqués durant cette Assemblée Générale. 
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9. Divers 
 
Une présentation sommaire d’un nouveau protocole de traitement des parasites est exposé.  
L’Association ambitionne de procéder à une nouvelle approche de traitement par vermifuge. 
Après de nombreuses discussions avec nos vétérinaires, il semble que les chevaux (en 
général) développent de plus en plus de résistance à certains vers. Cette résistance serait due à 
un usage inapproprié des vermifuges ces dernières années et à un manque d’investissement 
des fabricants dans le renouvellement des molécules utilisées. Une autre approche est possible 
mais contraignante, il s’agit de procéder à des analyses sur l’ensemble des pensionnaires pour 
définir des groupes qui selon les résultats seront vermifugés ou non. Nous n’allons pas décrire 
de manière exhaustive ici l’entièreté du protocole mais nous pensons fortement mettre ce 
protocole en œuvre. 
 
16h45, le Président lève la séance et invite les participants autour d’un verre de l’amitié. 
 
 
 
 
 
 
Le Président : La Secrétaire :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(*) Tous les documents concernant cette Assemblée Générale, ses élections, sont archivés et restent consultables 
par les adhérents. Ces archives sont placées sous la responsabilité du secrétaire et demeurent la propriété de 
Sauv’Equi. 


